
 

 
 

La Madeleine, le 15 décembre 2022 

 
ELECTION DES REPRESENTANTS DES LOCATAIRES 

AU CONSEIL DE SURVEILLANCE  
 

SCRUTIN DU 14 DECEMBRE 2022 
 

COMMUNICATION DES RESULTATS 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

Nous avons l’honneur de porter à votre connaissance le résultat de l’élection des 
représentants des locataires au Conseil de surveillance de LOGIS METROPOLE 
suite au dépouillement effectué. 

Nombre de sièges à pourvoir : 3 
Nombre d’inscrits : 7 037 
Nombre de votants : 1150 (16,34 %) 
Nombre de bulletins blancs/nuls : 119 
Nombre de suffrages exprimés : 1031  

 
Ont obtenu : 

• Liste CNL :  537 voix (52 %) Soit 2 sièges 
• Liste CLCV :  361 voix (48 %)  Soit 1 siège 

 

En conséquence, sont élus : 

• Liste CNL :   Monsieur Daniel MONNIER 
-    Madame Violette THOMASSE 
• Liste CLCV :  Madame Christine VAN SCHOORISSE  
 
Nous vous remercions pour votre participation à cette élection. 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 
 

 
   Stéphane VANASTEN 
   Directeur Clientèle 

    


